
#ST# Arrêtés fédéraux urgents

Référendum facultatif

(Délai référendaire: 24 mars 1997)

L'Assemblée fédérale a adopté, le 13 décembre 1996, les arrêtés fédéraux urgents
ci-après:

Arrêté fédéral concernant les recherches historiques et juridiques sur le sort des
avoirs ayant abouti en Suisse à la suite de l'avènement du régime national-
socialiste

Arrêté fédéral sur la suppression temporaire de la contribution versée par la
Confédération à l'AVS pour le financement de la retraite anticipée

Arrêté fédéral sur le financement de l'assurance-chômage

Arrêté fédéral sur le blocage et la libération des crédits dans le budget de la
Confédération suisse (Arrêté sur le blocage des crédits, ABC)

Arrêté fédéral concernant des mesures temporaires urgentes destinées à com-
battre l'ESB dans le cheptel bovin suisse

Ces arrêtés sont sujet au référendum facultatif conformément à l'article 89bis,
2e alinéa, de la constitution. Le délai référendaire expire le 24 mars 1997.

Le texte de ces arrêtés est publié dans le Recueil officiel des lois fédérales
RO 1996 3487, 3441, 3459 et 3485).
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